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CYCLES PLEIN AIR ST SYLVAIN
saintsylvain@cyclespleinair.fr
Tel.: +33 2 41 76 80 00

2 Avenue de la Millardière, 49480
Verrières-en-Anjou, Pays de la Loire, France
SARL au capital de 15 000,00 euros € Euros 
RCS: 508 079 092  Angers 
SIRET: 50807909200013 
APE: 4540Z 
TVA intracommunautaire: FR46508079092

FACTURE
N°:
DATE:
DATE DE LIVRAISON:

202504001072
30 avr. 2025
30 avr. 2025

Client:

Contact commercial: Florentin L

RIDLEY KANZO FAST

Désignation Qté PV HT TVA% Total HT Total TTC

Remplacement patte de dérailleur

Vis De Reglage De Tension RD-R8000 (SHI-Y3E998030) 1 5.00 20.00 5.00 6.00

Chaine 116 Maillons Quick Link CN-HG601 11-Vitesses (SHI-ICNHG60111116Q) 1 31.67 20.00 31.67 38.00

Cassette 11v 11-40 CS-M8000 XT (SHI-ICSM8000140) 1 115.00 20.00 115.00 138.00

SOS HANGER D816 CDE 24.04 (DIV-OPT) 1 31.67 20.00 31.67 38.00

CABLE DE DERAILLEUR SHIMANO INOX X1 (DIV-ESMSCINNERSX1) 1 3.33 20.00 3.33 4.00

HUILES / GRAISSES / DIVERS (DIV-PF2) 1 1.67 20.00 1.67 2.00

MAIN-D’OEUVRE
 
                

1 45.83 20.00 45.83 55.00

Remplacement patte de cadre

Remplacement chaine, cassette

Remplacement du câble de dérailleur AR

Réglages vitesses (au mieux car dérailleur H.S)

Pas possible de faire un test (pas de roue AV)

Base de la
TVA

Taux de
TVA

Montant de
TVA

TVA pré-
collectée

234.17 20.00 46.83 37.67

0.00 0.00 0.00 0.00

TOTAL (HORS TAXE)

234.17
TOTAL TVA

46.83
TOTAL (TTC)

281.00 EUR

Alexis VILLAIN
Numéro Client

Tel.
Email
Adresse

4123788

+33 7 87 12 06 86
alexisvillain80@gmail.com
112 Route de Tiercé
49125, Briollay
Pays de la Loire, France

Id: Marque: RIDLEY Modèle: KANZO FAST
Couleurs: VERT
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Acompte Date Montant

Acompte 30 avr. 2025 Carte 281.00
TOTAL PAIEMENTS

281.00
SOLDE

0.00 EUR

Merci d'avoir choisi CYCLES PLEIN AIR ST SYLVAIN

Pour un règlement par virement :
IBAN : FR76 1380 7008 5630 5215 9220 997
BIC : CCBPFRPPNAN
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

PREAMBULE

La société SARL PLEIN AIR est une société au capital de 15000 euros,

située au 2 avenue de la Millardière 49480 VERRIERES EN ANJOU

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Angers sous

le n°508079092. SARL PLEIN AIR est une société spécialisée dans la

commercialisation et la réparation de cycles et motocycles à une

clientèle (ci-après « le client » ou « les clients »). 

ARTICLE 1 – OBJET

Les présentes CGV sont applicables entre le magasin et toute personne

qui y effectue un achat de produit. Elles ont pour objet de régir

l’ensemble des relations contractuelles entre CYCLES PLEIN AIR et le

client. Elles sont réputées acceptées sans réserve par le client dès

l’achat d’un produit. Le client peut les consulter librement à l’accueil du

magasin.

ARTICLE 2 – PRODUITS

Les produits sont proposés par le magasin dans la limite des stocks

disponibles.

ARTICLE 3 – PRIX

Les prix affichés en magasin sont exprimés en Euros et Toutes Taxes

Comprises. La SARL PLEIN AIR se réserve le droit de modifier ses prix

à tout moment.

ARTICLE 4 – PAIEMENT

Différents moyens de paiement sont proposés au client pour régler ses

achats, notamment la carte bancaire, (le chèque) ou les espèces. Pour

ces moyens de paiement, CYCLES PLEIN AIR s’engage à respecter les

dispositions légales en vigueur.

Paiement par carte bancaire

Le magasin accepte les cartes bancaires à concurrence du plafond

déterminé entre le porteur et sa banque. Le magasin se réserve le droit

de refuser toute carte bancaire laissant présager d’un éventuel risque de

fraude ou d’impayé.

Acomptes

Dans le cadre de l’achat d’un vélo, le magasin se verra demander au

client le paiement d’un acompte correspondant à au moins 30% du

montant TTC du vélo.

Paiement du solde

Le paiement du solde devra s’effectuer à la livraison du vélo en magasin

au client.

Réserve de propriété

Les marchandises restent la propriété du magasin jusqu’au paiement

intégral de leur prix. Le défaut de paiement pourra entraîner la

revendication des marchandises. Le transfert des risques du produit

s’opère entre les mains du client à compter de la délivrance des

produits.

ARTICLE 5 – FINANCEMENT

Le magasin, via un organisme partenaire (FINANCO), offre au client la

possibilité de financer ses achats en plusieurs fois. Le client est invité à

se rapprocher des vendeurs pour connaître les conditions et modalités

de ces offres.

ARTICLE 6 – REPRISE DES PRODUITS

Le magasin s’engage à reprendre tous les produits achetés chez

CYCLES PLEIN AIR dans un délai de 48h après l’achat et sur

présentation du ticket de caisse. Pour être repris, le produit doit se

trouver dans son emballage d’origine. Il doit être en bon état esthétique

et de fonctionnement. Dans le cas où le client rapporte le produit dans

les délais et aux conditions indiquées ci-dessus, le magasin éditera un

avoir du montant du prix du ou des produits. Aucun remboursement ne

pourra être exigé.

ARTICLE 7 – GARANTIES LEGALES

Garantie de conformité

Le magasin est tenu des défauts de conformité du produit au contrat

conformément aux dispositions du code de la consommation. Sous

réserve de la présentation d’une preuve d’achat, le client dispose d’un

délai de deux ans à compter de la délivrance du produit pour faire valoir

la garantie légale de conformité. Durant ces deux ans, le client est

dispensé de rapporter la preuve existence du défaut de conformité,

celle-ci pesant sur CYCLES PLEIN AIR. En cas de défaut de conformité,

le client choisit entre la réparation et le remplacement du produit.

Toutefois, le magasin peut ne pas procéder selon le choix du client si

cela entraîne un coût manifestement disproportionné au regard de

l’autre modalité proposée, compte tenu de la valeur du bien ou de

l’importance du défaut.

Garantie des vices cachés

Le magasin est tenu des vices cachés du produit conformément aux

dispositions du Code civil. Sous réserve de la présentation d’une preuve

d’achat, le client peut faire valoir la garantie des vices cachés dans un

délai de deux ans à compter de la découverte du vice. Pour bénéficier

de la garantie des vices cachés, le client doit apporter la preuve que le

vice était non apparent, existait lors de l’achat et rend le produit

impropre à l’usage auquel on le destinait ou diminue très fortement cet

usage. Si le client apporte une telle preuve, il pourra choisir entre

l’annulation de la vente ou une réduction du prix de vente.

Certains produits peuvent bénéficier d’une garantie consentie par le

fabricant ou le fournisseur du produit. Cette garantie constructeur est

facultative et ne se substitue pas aux garanties légales. Elle peut

notamment être mentionné sur la notice, le packaging du produit ou

dans un contrat écrit spécifique qui en précise le contenu et les

modalités de mise en œuvre, notamment sa durée.

ARTICLE 8 – GESTION DES LITIGES

Toutes les clauses figurant dans les présentes conditions générales de

vente, ainsi que toutes les opérations d’achat et de vente qui y sont

visées, seront soumises au droit français. En cas de difficultés dans

l’application des présentes conditions générales de vente, le client a la

possibilité, avant toute action en justice, de rechercher une solution

amiable notamment avec l’aide : d’une association professionnelle de la

branche, d’une association de consommateurs ou de tout autre conseil

de son choix. Il est rappelé que la recherche de la solution amiable

n’interrompt pas le délai de la garantie légale, ni la durée de la garantie

contractuelle. Il est rappelé qu’en règle générale, et sous réserve de

l’appréciation des Tribunaux, le respect des dispositions des présentes

conditions générales de vente relatives à la garantie contractuelle

suppose que le client honore ses engagements financiers envers

CYCLES PLEIN AIR. En cas de litige, le client s’adressera en priorité à

CYCLES PLEIN AIR pour obtenir une solution amiable. Dans les limites

autorisées par la loi française, en cas de litige, compétence exclusive

est attribuée au Tribunal de Commerce d’Angers (49). 
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